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Conseil municipal

MOT DU MAIRE

Un autre hiver qui s’installe tranquillement et fera place à une nouvelle année encore 
remplie de promesses. 

Les derniers mois furent des mois de chantiers sur le territoire de Farnham la Belle. 
Assurément, cela exige beaucoup de patience de la part de toutes et tous. Les 
déplacements sont plus longs pour plusieurs et j’en suis. Ceci-dit, ces travaux nécessaires 
nous permettront d’optimiser notre efficacité au niveau du traitement des eaux et surtout, 
de réduire notre empreinte écologique. 

Je l’ai déjà mentionné, dans une Ville, il y a le beau et le nécessaire. Ces chantiers sont le 
nécessaire qui nous permettra de poursuivre le « beau ».  

Le conseil et moi-même continuerons de nous investir avec l’administration afin que notre 
belle communauté fasse écho dans toute la région. 

De joyeuses fêtes à toutes et tous, avec cet ingrédient principal : l’amour!

Patrick Melchior, maire 

pmelchior@ville.farnham.qc.ca

DISTRICT 1 

Nathalie Dépeault 

ndepeault@ville.farnham.qc.ca

DISTRICT 2 

Daniel Campbell 

dcampbell@ville.farnham.qc.ca

DISTRICT 3 

Sylvie Ouellette 

souellette@ville.farnham.qc.ca

MEMBRES DU CONSEIL

DISTRICT 4 

Claude Benjamin 

cbenjamin@ville.farnham.qc.ca

DISTRICT 5 

Olivier Surprenant 

osurprenant@ville.farnham.qc.ca

DISTRICT 6 

Jean-Yves Boulianne 

jeanyboulianne@ville.farnham.qc.ca

Devant, de gauche à droite : Sylvie Ouellette, Patrick Melchior et Nathalie 
Dépeault. Derrière, de gauche à droite : Daniel Campbell, Olivier Surprenant, 

Jean-Yves Boulianne et Claude Benjamin.

Le Farnham est un bulletin municipal publié 

trimestriellement et distribué gratuitement dans tous 

les foyers, les commerces et les industries de la Ville 

de Farnham et de la Municipalité de Sainte-Sabine.

NOUS JOINDRE 

Ville de Farnham 

477, rue de l’Hôtel-de-Ville 

Farnham (Québec)  J2N 2H3

450 293-3178 

administration@ville.farnham.qc.ca 

www.ville.farnham.qc.ca 

Facebook Ville de Farnham

HEURES D’OUVERTURE

Bureau municipal 

Lundi au jeudi : 8 h à 16 h 30 

Vendredi : 8 h à 13 h

Conception : Karine Lambert,  
Agente de liaison au Service des communications  
et relations avec les citoyens 
Ville de Farnham



Direction générale
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Comme dans tous les foyers, la fin de l’année nous invite à poser un regard sur les derniers 
mois et nous permet de dresser un bilan annuel de nos différentes réalisations. 

De notre côté, la fin d’année 2023 est synonyme de fierté et d’accomplissement. La dernière 
année nous a permis de constater à quel point l’appareil administratif de la Ville de Farnham 
était composé d’employés et de gestionnaires engagés et dévoués souhaitant contribuer au 
développement et au rayonnement de Farnham. Contrairement à certaines organisations, une 
Ville ne dort jamais. Une Ville nécessite une veille constante et doit répondre à tout imprévu, 
à tout moment, afin de veiller au bien-être et à la sécurité 
de ses citoyens. 

Nous souhaitons remercier l’ensemble des employés de 
tous les Services, qui travaillent quotidiennement à remplir 
cette mission, en y mettant cœur et passion. 

Parmi les nombreux projets et réalisations ayant eu lieu 
au cours de l’année, notre attention se porte sur quelques 

projets d’envergure qui auront des impacts positifs sur les générations à venir :

• Acquisition d’un terrain situé au Sud de la Route 104, qui servira de terre d’accueil pour  
la nouvelle école primaire, qui ouvrira ses portes à l’automne 2025 et qui pourra accueillir  
342 élèves. 

• Phase 1 des travaux sur la rue Jacques-Cartier, qui représente l’aboutissement de plusieurs 
années de travail et pour lesquels la Ville de Farnham a pu bénéficier de la plus grosse 
subvention provinciale jamais reçue auparavant. 

À l’aube de cette nouvelle année qui approche, nous vous souhaitons chères citoyennes, chers citoyens, beaucoup de bonheur, de 
santé et de douceur avec vos proches et votre entourage. 

MOT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Marielle Benoit,  
OMA, directrice générale et greffière
mbenoit@ville.farnham.qc.ca

Roxanne Roy Landry,  
MAP, directrice générale adjointe

rroy@ville.farnham.qc.ca
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Service des travaux publics
Nous joindre
1180, boulevard Industriel
Farnham (Québec) J2N 3B5

Téléphone : 450 293-3326, poste 421
Télécopieur : 450 293-1758

Courriel : travauxpublics@ville.farnham.qc.ca

Horaire du bureau administratif
Lundi au vendredi : 8 h à 12 h – 13 h à 16 h 

Mark Fontaine 

Directeur 

mfontaine@ville.farnham.qc.ca

L’HIVER EST À NOS PORTES!

Priorités de déneigement :
• Artères principales (centre-ville);
• Zones scolaires;
• Artères secondaires;
• Quartiers résidentiels.

Qu’est-ce qui influence la durée des opérations de déneigement?
• L’étendue du territoire;
• L’intensité des précipitations (cm/heure);
• Autres conditions (vent, verglas);
• Le type de neige tombée;
• La durée des précipitations;
• Les bris d’équipements;
• Autres interventions (bris d’aqueduc et d’égouts);
• Etc.

PLAN DE DÉNEIGEMENT ET RÉGLEMENTATIONS HIVERNALES
Les priorités relatives à la planification des opérations de déneigement sont  
établies annuellement au Plan de déneigement réalisé par le Service des travaux 
publics et approuvé par le conseil municipal. Ce document est accessible sur le 
site Internet de la Ville.

Puis-je déposer de 
la neige dans la rue, 
sur les trottoirs ou les 
terre-pleins?

NON. Il est strictement interdit 
de déposer la neige sur toutes 
propriétés publiques, sur les 
trottoirs et les terre-pleins, 
sous peine d’une amende.

Que faire si je constate au printemps que ma pelouse a été 
endommagée à l’occasion des opérations de déneigement?

Contactez le Service des travaux publics au 450 293-3326, poste 421 afin 
de signaler la constatation. Les travaux de réparation seront réalisés au 
printemps.

POUR DES RUES BIEN DÉGAGÉES, LAISSEZ LES ÉQUIPEMENTS DE DÉNEIGEMENT CIRCULER !
Lors d’une tempête de neige, tous les citoyens souhaitent que leur rue soit déneigée le plus rapidement possible. 
Nous vous demandons donc de collaborer en évitant de sortir votre véhicule dans la rue lorsque les opérations de  
déneigement sont amorcées. En effet, plus il y a de voitures qui encombrent les rues, plus le déneigement sera difficile à effectuer 
et par conséquent, la circulation automobile en sera davantage perturbée.

Puis-je déposer de la neige près d’une borne d’incendie?

NON. Pour des raisons de sécurité, il est interdit de déposer la neige 
de votre entrée à proximité des bornes d’incendie.
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Service des travaux publics

INTERDICTIONS DE S’IMMOBILISER

Les règles suivantes s’appliquent en tout temps, à moins 
qu’il soit absolument nécessaire de vous immobiliser,  
comme dans le cas d’un bris mécanique.

Vous ne pouvez pas immobiliser votre véhicule de manière à :

• Rendre une signalisation inefficace;

• Gêner la circulation;

• Nuire à l’exécution de travaux ou à l’entretien du 
chemin;

• Entraver l’accès à une propriété.

À moins qu’une autre disposition du Code de la sécurité  
routière le permette, il est interdit d’immobiliser votre 
véhicule à certains endroits en particulier. Par exemple :

• Sur un trottoir ou un terre-plein;

• À moins de 3 m d’une borne d’incendie;

• Dans une intersection, sur un passage pour piétons 
identifié par une signalisation et sur un passage à 
niveau, ni à moins de 5 m de ceux ci;

• Devant une rampe de trottoir aménagée spécialement pour les personnes handicapées;

• Dans un endroit où le stationnement est interdit par une signalisation.

VIGILANCE ET SÉCURITÉ SUR LA ROUTE



Service des travaux publics
COLLECTES

Sapins de Noël naturels

Les exigences pour la collecte des 

sapins de Noël naturels se détaillent 

comme suit :

• Exempts de décorations de Noël.
• Déposés en bordure de la voie  

publique douze heures avant le 
jour de la collecte.

• Référez-vous au calendrier municipal 
annuel pour connaître l’horaire et votre secteur de 
collecte, aussi disponible au www.ville.farnham.qc.ca.

DURÉE DE VIE DES BACS VERTS

Service des communications  
et relations avec les citoyens

Annie Lévesque 

Directrice 

alevesque@ville.farnham.qc.ca

PROJET PILOTE 2023-2024
Du 15 novembre 2023 au 31 mars 2024, le stationnement  
dans les rues sera autorisé, sauf lors des opérations de 
déneigement.

La décision d’interdire le stationnement sera diffusée  
dès 16 h 30 tous les jours, en fonction des risques de  
précipitations et du travail à effectuer dans les rues.

Les automobilistes seront responsables de s’assurer  
qu’aucune interdiction de stationnement sur rue n’a été 
décrétée par la Ville. Tout propriétaire de véhicule garé 
sur la voie publique durant une période d’interdiction  
s’exposera à une amende, ainsi qu’au remorquage à ses 
frais de son véhicule.

ATTENTION : La mise à jour sera effectuée à 16 h 30 chaque jour pour la nuit suivante. Assurez-vous d’avoir la bonne information :

• Visitez notre site Internet au www.ville.farnham.qc.ca/deneigement ou notre page Facebook;

• Abonnez-vous au système d’alertes Cloudli pour recevoir les notifications d’interdiction (courriel et SMS) au  
www.ville.farnham.qc.ca/cloudli;

• Téléphonez au 450 293-3326, poste 421 (boîte vocale).

De la signalisation temporaire interdisant le stationnement pourrait être installée au besoin à certains endroits. Veuillez respecter la 
signalisation temporaire, et ce, même si la tolérance est officiellement en vigueur sur l’ensemble du territoire.

Une bonne collaboration des citoyens sera essentielle pour assurer le bon déroulement des opérations!

STATIONNEMENT DE NUIT EN PÉRIODE HIVERNALE 

Saviez-vous que les bacs verts vendus par la 
Ville de Farnham ont une garantie de 10 ans 
auprès de la compagnie Loubac - USD ?

La Ville, quant à elle, honore le changement 
des couvercles et roues lorsque ceux-ci sont 
rapportés cassés. Quant à la garantie du bac 
(coquille en entier), il suffit de prendre le 
numéro de référence inscrit sur celui-ci et 

communiquer avec la compagnie Loubac au 1 800 667-5382 afin 
de connaître l’âge de votre bac et si celui-ci est encore ou non 
sous garantie. 

Advenant le cas où une garantie est échue et que votre bac ne 
peut être récupéré, vous serez dans l’obligation de vous procurer 
un nouveau bac.
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POLITIQUE DE RECONNAISSANCE DES CITOYENS, ORGANISMES ET 
COMMERÇANTS

Service des communications  
et relations avec les citoyens

Le 3 juillet 2023, le conseil municipal a adopté une nouvelle Politique permettant d’encadrer l’organisation d’hommages particuliers aux citoyens, 
organismes accrédités ou commerçants ayant pignon sur rue à Farnham s’étant particulièrement démarqués.

Puisque leurs réalisations sont des exemples pour l’ensemble de la communauté, ladite Politique vise à souligner et à faire connaître leurs  
réussites par une invitation officielle à signer le Livre d’or de la Ville de Farnham, dans le cadre d’une réception civique.

Les critères d’admissibilité encadrant l’acceptation d’une demande de reconnaissance honorifique en fonction des catégories établies sont :

Hôtel de ville : du 25 décembre au 2 janvier 

Bibliothèque municipale Louise-Hall : du 26 décembre au 2 janvier

Aréna Madeleine-Auclair : du 24 au 26 décembre et les 1er et 2 janvier

Garage municipal : du 22 au 26 décembre et les 1er et 2 janvier 

FERMETURE DES BÂTIMENTS MUNICIPAUX POUR LES FÊTES

Appel de candidatures
Afin de recueillir le nom des citoyens, organismes ou commerçants s’étant démarqués, la Ville 
compte sur leur entourage pour déposer une demande de reconnaissance.

Parents, amis, connaissances et responsables sportifs sont invités à faire parvenir, par courriel 
au alevesque@ville.farnham.qc.ca le formulaire de demande de reconnaissance complété.

Le Comité de reconnaissance assurera l’analyse et le traitement des candidatures soumises. 
Il se réserve le droit de refuser toute demande pour laquelle un formulaire n’a pas été  
complété, dont le formulaire ne fournit pas suffisamment de renseignements ou dont les  
critères d’admissibilité ne sont pas respectés.

INSCRIVEZ-VOUS À LA PLATEFORME D’ALERTES CLOUDLI 

Le système Cloudli est un incontournable pour recevoir des 
informations municipales en temps réel, par message texte 
SMS ou courriel, telles que :

• Rappels la veille des diverses collectes (déchets,  
recyclage, compostage, etc.);

• Annonce des activités et nouvelles de la semaine;

• Avis sur la réglementation en vigueur (interdiction de 
stationnement, restriction sur l’arrosage ou les feux  
extérieurs, etc.);

• Alertes lors de situations d’urgence (avis d’ébullition d’eau 
potable, avis d’évacuation, etc.).

Inscrivez-vous dès maintenant : www.ville.farnham.qc.ca/cloudli

Artiste
• A reçu un prix ou une distinction à l’échelle provinciale, nationale ou  
   internationale.

Commerçant
• A reçu un prix ou une distinction à l’échelle provinciale, nationale ou 
   internationale.
• A atteint un anniversaire d’existence de 20, 30, 40 ou de 50 ans.

Organisme
• A reçu un prix ou une distinction à l’échelle provinciale, nationale ou 
   internationale.
• A atteint un anniversaire d’existence de 20, 30, 40 ou de 50 ans.

Athlète
• Personne résidant à Farnham ou équipe sportive basée à Farnham 
  ayant été médaillée dans une compétition sportive provinciale,  
   nationale ou internationale.

Citoyen
• A reçu un prix ou une distinction à l’échelle provinciale, nationale ou 
   internationale.
• A posé un acte de bravoure.
• A fait rayonner Farnham à l’échelle régionale, nationale ou inter- 
   nationale.
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BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE (CIBC)

Emplacement

Le 14 mai 1903, M. Onésime Boisvert vend une partie de son 
terrain à The Eastern Townships Bank dont le siège social est à 
Sherbrooke. Le bâtiment construit en 1904 a été épargné lors de 
l’incendie du centre-ville du 30 juillet 1911.

En 1912, les actifs de The Eastern Townships Bank sont vendus 
à The Canadian Bank of Commerce et, le même jour, de cette 
dernière à National Trust Company Limited.

Eastern Townships Bank

La Eastern Townships Bank est fondée en 1855 mais entre en 
opération seulement en 1859. Après avoir consolidé ses actifs 
dans les Cantons de l’Est, elle prend de l’expansion dans d’autres 
régions du Québec. En 1911, son réseau compte plus d’une 
centaine de succursales.

En 1881, M. Edward N. Robinson ouvre une succursale de la 
Eastern Towships Bank dans la Ville de Farnham. Il en sera le 
directeur jusqu’en 1887, alors qu’il quitte pour la succursale de 
Granby.

À la suite de ce départ, la succursale de Farnham cesse ses 
activités et ouvre à nouveau ses portes le 20 février 1903 sous la 
direction de M. E. H. Campbell.

Banque canadienne impériale de commerce

La Banque canadienne impériale de commerce est le résultat de 
la fusion, en 1961, de la Banque canadienne de commerce créée 
en 1867 et de la Banque impériale du Canada créée en 1874.

Texte : Marielle Benoit, OMA, greffière, Ville de Farnham | Sources : Bibliothèque et Archives nationales du Québec et divers sites Internet | Photographies : Archives municipales | Décembre 2020

Service du greffe

Eastern Townships Bank en 1910

Eastern Townships Bank en 1911

Marielle Benoit, OMA 

Directrice générale et greffière 

mbenoit@ville.farnham.qc.ca

INFOLETTRE QUOI FAIRE À FARNHAM
Abonnez-vous dès maintenant à notre infolettre  
mensuelle pour ne rien manquer des activités et des  
événements à venir! 

• Recevez les informations en primeur;

• Soyez à l’affût des activités et événements du mois;

• Consultez des contenus exclusifs;

• Simple et gratuit!

Rendez-vous dès maintenant à la page d’accueil du www.ville.farnham.qc.ca 

pour vous abonner! 

Service des communications  
et relations avec les citoyens
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Service de planification et  
d’aménagement du territoire

Lors d’une nouvelle construction ou lorsque vous devez remplacer un arbre qui a été abattu, des arbres d’un diamètre minimal de 
25 mm doivent être plantés. Ceux-ci doivent, à maturité, être minimalement à moyen déploiement. Toutefois, que veux dire moyen 
déploiement? Il s’agit d’un arbre qui, lorsqu’il atteint sa maturité, doit avoir une hauteur minimale de 10 m.

De ce fait, si vous désirez planter un arbre fruitier ou un arbre décoratif, sachez que ces essences, si à maturité, n’atteignent pas la 
hauteur minimale exigée, ne seront pas comptabilisés. Il vous est donc recommandé de bien vous informer auprès de votre pépinière 
des caractéristiques des arbres que vous désirez planter, et ce, afin de vous assurer de la conformité de ceux-ci.

Afin de vous aider dans vos démarches, le Service de planification et d’aménagement du territoire a préparé une liste sommaire 
d’arbres à moyen déploiement qu’il vous est possible de planter sur votre propriété. Cette liste est disponible sur le site Internet 
de la Ville au www.ville.farnham.qc.ca/fiches-syntheses. Grâce à cette liste, il vous sera plus aisé de choisir une essence qui vous 
convient et de vous renseigner auprès de votre professionnel du choix idéal pour votre terrain. 

Par ailleurs, renseignez-vous sur les essences d’arbres interdites à l’intérieur du périmètre urbain, ainsi que des distances minimales 
à respecter, afin de limiter les dommages possibles aux propriétés privées et publiques.

LE DÉPLOIEMENT DES ARBRES

Jennika Rodrigue-Lacasse 

Directrice 

jlacasse@ville.farnham.qc.ca

POUVOIR D’INSPECTION
Afin que le Service de planification et d’aménagement du territoire puisse faire appliquer la règlementation municipale qui lui 
revient, il est inscrit dans les règlements municipaux, dont ce pouvoir est édicté dans la Loi, que tout fonctionnaire désigné peut, 
à toute heure raisonnable, effectuer une visite sur les propriétés privées.

Le propriétaire ou l’occupant de l’immeuble doit permettre au fonctionnaire de visiter les lieux. Lors de ces inspections, le 
personnel municipal peut examiner tout immeuble, autant l’extérieur que l’intérieur, afin de s’assurer que la règlementation est 
respectée.

Lors de ces visites, si vous êtes absent, le fonctionnaire désigné laissera un accroche-porte, afin de vous informer de son 
passage et de l’inspection réalisée sur votre immeuble. Sur cet accroche-porte, vous y trouverez le nom du fonctionnaire, 
ainsi que la raison de sa visite. Pour toutes questions en lien avec cette visite, nous vous invitons à contacter la personne 
responsable du dossier.

Pour donner suite à ces inspections, le fonctionnaire peut notamment : fermer une autorisation municipale qui fut délivrée, 
envoyer des lettres informatives ou des avis, faire des suivis des dossiers d’infractions, etc.

À cet effet, nous vous remercions à l’avance de votre habituelle coopération.
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Service de planification et  
d’aménagement du territoire

RÈGLEMENT RELATIF AUX PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION,  
DE MODIFICATION ET D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI)

Un nouveau règlement est entré en vigueur récemment!

En effet, le Règlement 669 relatif aux projets particuliers de construction, de modification et d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) est en vigueur depuis peu. Ce règlement découle de l’article 145.36 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
donnant le pouvoir aux municipalités de se prévaloir d’un tel règlement.

Qu’est-il possible de faire avec ce règlement? 

Il est possible pour la Ville de permettre, entre autres, des projets qui dérogent à certaines normes sans devoir modifier les 
règlements auxquels déroge le projet présenté. Par exemple, il serait possible d’accepter un projet avec une plus grande densité, 
sans devoir modifier les usages autorisés pour l’ensemble d’une zone.

Comment est évaluée une demande de PPCMOI?

Plusieurs critères d’évaluation sont répartis dans différentes catégories et permettent l’analyse complète et précise d’un projet. 
Ces catégories sont les suivantes :

• Critères d’évaluation généraux;

• Critères d’implantation et d’architecture des bâtiments;

• Critères sur l’aménagement du site;

• Critères sur l’environnement;

• Critères spécifiques aux projets résidentiels, multifamiliaux et aux projets mixtes.

Le projet est présenté au comité consultatif d’urbanisme qui évalue selon les différents critères et fait ses recommandations 
au conseil municipal.

Par la suite, le conseil municipal analyse le projet également et décide de l’approuver ou non. Le conseil peut accepter un projet 
assujetti au règlement sur les PPCMOI en émettant des conditions à celui-ci. 

Chaque demande de projet assujetti au Règlement 669 relatif aux projets particuliers de construction, de modification et 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) sera soumise à une assemblée publique de consultation qui permettra à quiconque de 
s’exprimer sur le projet.

Ce règlement est donc un outil très intéressant pour le développement de projet en harmonie avec le milieu dans lequel il est 
situé, tout en permettant une diversité, sans avoir à faire une modification d’un règlement.

Si vous souhaitez déposer une demande de projet ou que vous avez simplement des questions sur le règlement et son application, 
vous pouvez contacter notre service, il nous fera plaisir de répondre à vos interrogations.

Chaque demande de projet assujetti au Règlement 669 relatif aux projets particuliers de construction, de modification et 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) sera soumise à une assemblée publique de consultation qui permettra à quiconque de 
s’exprimer sur le projet.

Ce règlement est donc un outil très intéressant pour le développement de projet en harmonie avec le milieu dans lequel il est 
situé, tout en permettant une diversité, sans avoir à faire une modification d’un règlement.

Si vous souhaitez déposer une demande de projet ou que vous avez simplement des questions sur le règlement et son application, 
vous pouvez contacter notre service, il nous fera plaisir de répondre à vos interrogations.
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Service de planification et  
d’aménagement du territoire

OBJECTIF DU PROGRAMME

Le Programme RénoRégion (PRR) a pour objectif d’aider financièrement les propriétaires-occupants à revenu faible ou modeste à 
exécuter des travaux pour corriger les défectuosités majeures que présente leur résidence.

La MRC Brome-Missisquoi dispose d’une enveloppe budgétaire de 280 000 $ pour l’application du programme RénoRégion  
2023-2024 et 2024-2025. Une fois ce budget alloué aux propriétaires admissibles, aucune nouvelle demande ne pourra être traitée 
jusqu’à l’annonce d’un nouveau budget.

CARACTÉRISTIQUES DE L’AIDE ACCORDÉE

L’aide accordée peut atteindre 95 % du coût reconnu pour la réalisation des travaux  
admissibles, sans toutefois dépasser 20 000 $ ou 25 000 $, selon les revenus.

Pour vérifier si vous êtes admissible, voici les principaux critères :

• Vos bâtiments (excluant le terrain) sont évalués à 150 000 $ ou moins (valeur  
uniformisée) d’après votre compte de taxes municipales de 2022.

• Vous êtes propriétaire-occupant d’une maison unifamiliale (ou duplex).

• Votre maison nécessite des travaux d’au moins 3 500 $ qui visent à corriger une ou 
des défectuosités majeures (murs extérieurs, ouvertu res, saillies, toiture, structure, électricité, plomberie, chauffage, isolation 
thermique, etc.). Tous les travaux exécutés avant l’émission du certificat d’admissibilité ne sont pas admissibles au programme.

• Vous n’avez pas bénéficié du programme RénoRégion au cours des 5 dernières années.

• Vous n’avez pas bénéficié du programme Rénovation Québec (Farnham seulement) au cours des 5 dernières années.

• Le revenu familial est peu élevé.

• Tout autre critère d’admissibilité déterminé par la Société d’habitation du Québec (SHQ).

Rendez-vous au www.mrcbm.qc.ca/fonds-et-programmes/programme-renoregion afin de profiter de ce programme. 

La saison hivernale est à notre porte. Les virus grippaux et 
pulmonaires ont commencé à s’inviter dans vos domiciles 
respectifs. Si vos symptômes vous incommodent et que vous 
avez envie de boire une tisane chaude et bien, sachez que le sapin 
baumier a plusieurs vertus pouvant vous aider. En effet, autre 
qu’être l’emblème du temps des fêtes, cet arbre majestueux est 
très bénéfique pour votre système immunitaire. 

Plus précisément, les jeunes aiguilles sont riches en vitamine 
C et aident à lutter contre la grippe, ainsi que la fatigue. Par 
ailleurs, les Premières Nations utilisaient la gomme de sapin 
pour soulager les maux de gorge, ainsi que la congestion 
pulmonaire. 

Si vous avez envie d’essayer une boisson chaude et que vous 
avez un sapin sur votre propriété, voici une recette de tisane 
pour vous : 

• 1 tasse d’eau bouillie qui a un peu refroidi (8 oz / 250 ml).

• 1 c. à thé d’aiguilles (2-3 pousses) dans une boule de  
thé / infuseur.

• Couvrez pendant 5 minutes pour empêcher les nutriments 
de s’échapper dans la vapeur.

• Dégustez! 

 

LA SAISON FROIDE EST ARRIVÉE!

PROGRAMME D’AIDE À LA RÉNOVATION RÉNORÉGION

Vous pouvez aussi ajouter un soupçon de miel pour agrémenter 
le goût.
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Service de sécurité incendie
Patrick Morin 

Directeur  

pmorin@ville.farnham.qc.ca

Le ramonage contribue à prévenir les incendies et prévient les intoxications au monoxyde de carbone en permettant une meilleure 
évacuation de la fumée et des gaz. Il permet aussi d’éliminer la suie et le créosote agrippés aux parois, qui sont très inflammables.

Vérifiez la réglementation municipale en vigueur concernant le ramonage. Faites ramoner votre 
cheminée au moins une fois par année et selon la qualité et la quantité du bois brûlé. Consultez votre 
municipalité pour connaître la réglementation à ce sujet.

Un professionnel en ramonage fera des interventions à l’intérieur et à l’extérieur de votre maison :

• Brossage vigoureux de la cheminée;

• Vérification de l’état du système de chauffage en entier;

• Nettoyage de chacune de ses composantes et ajustement des pièces;

• Vérification des distances de dégagement autour de l’appareil;

• Signalement de bris ou de détérioration de l’appareil.

Il est recommandé de faire ramoner votre cheminée au printemps, car les dépôts sont encore secs, 
donc plus faciles à déloger. De plus, si le ramoneur vous signale un problème, vous aurez également le temps de faire faire les 
réparations nécessaires avant l’hiver.

Les bûches de ramonage ou les additifs chimiques ne doivent jamais remplacer un ramonage professionnel. Ces produits éliminent 
seulement une partie des dépôts de créosote. Seul un ramoneur professionnel peut les éliminer efficacement.

RAMONAGE DE CHEMINÉE

CHUTE DE NEIGE : DÉGLACEZ ET DÉNEIGEZ LES SORTIES 
En cas d’incendie, il est essentiel de pouvoir évacuer rapidement votre domicile. En hiver, l’accumulation de neige ou de glace dans vos sorties 

extérieures peut nuire à l’évacuation.

• Après chaque chute de neige, déneigez vos sorties, vos balcons, votre terrasse et vos fenêtres.

• Assurez-vous que les fenêtres sont déneigées et dégelées. Une fenêtre coincée par la glace peut empêcher l’évacuation.

• Prévoyez un point de rassemblement accessible en hiver et visible pour les pompiers dès leur arrivée.

Lors d’un incendie, vous et les membres de votre famille pourriez avoir moins de trois minutes pour sortir sains et saufs de votre domicile. Imaginez 
les précieuses secondes que vous perdriez si la sortie que vous deviez utiliser lors d’un incendie était enneigée!

• Faites en sorte que les fenêtres pouvant servir de sorties de secours soient accessibles de l’intérieur 
pour un jeune enfant et que celui-ci connaît la façon de les ouvrir et d’y accéder.

• Préparez un plan d’évacuation de votre domicile et exercez-vous à évacuer avec les membres de votre 
famille pour augmenter vos chances de sortir sains et saufs lors d’un incendie. 

• Dégagez vos sorties de tout objet encombrant comme les jouets, les chaussures, les sacs d’école, les pelles, la 
souffleuse, le barbecue, les meubles de jardin rangés, etc.

• Vérifiez que le numéro civique de votre résidence soit visible en tout temps depuis la voie publique afin de 
faciliter l’intervention des secours en cas de situation d’urgence. 

• Informez la Ville si la borne-fontaine située près de votre résidence n’est pas déneigée. 

• Vérifiez si vos parents en perte d’autonomie sont conscients des risques d’incendie et si les sorties de secours de 

leur domicile sont déneigées en tout temps.
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Les piles au lithium-ion sont couramment utilisées dans les outils électriques, les téléphones  
portables, les ordinateurs portables, les tablettes, les appareils photo, etc. 

Ces piles sont généralement sécuritaires, mais comme tout dispositif de stockage d’énergie, elles 
peuvent également présenter des risques pour la santé et la sécurité. Lorsqu’elles ne sont pas  
utilisées, stockées, installées, éliminées ou chargées correctement, elles peuvent surchauffer, 
couler, éclater ou provoquer un incendie ou une explosion.

Comment puis-je charger des piles au lithium-ion rechargeables en toute sécurité? 
Pour minimiser le risque de surchauffe, d’incendie ou d’explosion d’une pile au lithium-ion durant le chargement, vous devez :

• Suivre les instructions du fabricant.

• Utiliser uniquement le dispositif de chargement approuvé par le fabricant (par exemple, certains chargeurs approuvés par le  
fabricant effectuent un cycle d’alimentation pendant la charge afin d’éviter une surcharge, alors que d’autres ne le font pas). 

• Vous assurer que le dispositif de chargement porte une marque de certification canadienne reconnue (par exemple, CSA, cUL, 
cETL).

• Éviter d’utiliser des chargeurs non certifiés, car ils peuvent présenter un risque d’électrocution, d’incendie et d’explosion.

• Charger la pile à température ambiante – n’essayez pas de charger une pile à des températures inférieures au point de congélation 
(sauf autorisation du fabricant).

• Éviter de charger les piles sur une surface molle, car la chaleur peut s’accumuler autour de la pile.

• Éviter de dépasser la durée recommandée pour le chargement – la plupart des piles sont dotées d’une protection intégrée pour 
éviter la surcharge, mais, dans le cas de piles défectueuses ou de mauvaise qualité, ou d’un chargeur mal adapté, le dépassement 
de la durée recommandée pour le chargement peut entraîner l’explosion ou l’incendie de la pile.

• Éviter d’utiliser des outils endommagés ou défectueux.

• Effectuer le chargement dans des endroits bien ventilés.

De quelle façon les piles au lithium-ion devraient-elles être entreposées?

• N’entreposez pas les piles dans un endroit où elles peuvent toucher du métal (pièces de monnaie, clés, outils, etc.), car elles  
peuvent s’enflammer ou exploser au contact direct du métal. 

• Retirez les piles des appareils (par exemple, les outils électriques) qui ne sont pas utilisés pendant de longues périodes, si cela est 
recommandé par le fabricant.

• Conservez les piles dans leur emballage ou leur boîtier d’origine, dans un endroit frais et sombre, à l’écart des sources  
d’inflammation et des produits chimiques (ne les conservez pas dans un endroit où elles sont en dessous du point de congélation). 

• Conservez les piles à l’écart des produits inflammables et combustibles ou de tout ce qui peut s’enflammer.

• Évitez d’empiler les piles usagées – pour éviter les incendies, couvrez les bornes avec du ruban non conducteur (par exemple, du 
ruban adhésif) et déposez-les dans des sacs en plastique distincts.

RISQUES LIÉS AUX PILES AU LITHIUM-ION 

CENDRES CHAUDES
Un mauvais entreposage des cendres chaudes peut causer un incendie et des intoxications au monoxyde de 
carbone. Pour vous débarrasser de vos cendres de façon sécuritaire, vous devez :

• Vider régulièrement les cendres du foyer, jamais à l’aide d’un aspirateur, mais à l’aide d’une pelle de métal;

• Mettre les cendres chaudes dans un contenant métallique à fond surélevé et muni d’un couvercle 
métallique;

• Sortir le contenant métallique à l’extérieur, car les cendres chaudes dégagent du monoxyde de carbone;

• L’installer sur une surface non combustible, à une distance d’au moins 1 m de tout objet;

• Attendre au moins 7 jours avant de transvider les cendres du contenant métallique dans un autre contenant (poubelle, bac de 
matières organiques) et brasser les cendres pour vous assurer qu’elles sont parfaitement refroidies. Si vous le pouvez, conservez 
les cendres dehors durant tout l’hiver et jetez-les seulement au printemps.
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LA MAGIE DE NOËL AVEC JEAN LE MAGICIEN (POUR TOUS)
à la Bibliothèque municipale Louise-Hall

Jeudi 14 décembre de 18 h 30 à 19 h 30

Tombez sous le charme du seul et unique Jean Deshaies dans une prestation inoubli-
able ! Spectacle de magie avec une participation des spectateurs, plein de surprises 
seront au rendez-vous et peut-être pourrons-nous attraper la magie de Noël! 

50 participants

Réservation obligatoire : 450 293-3326, poste 268 ou bibliotheque@ville.farnham.qc.ca

ACTIVITÉS DU TEMPS DES FÊTES 2023-2024 

Service des loisirs, culture et tourisme
Claudie Bussières 

Directrice 

cbussieres@ville.farnham.qc.ca

Claudie Bussières, directrice 

450 293-3326, poste 309 / cbussieres@ville.farnham.qc.ca

Mélanie Gagnon, coordonnatrice des sports et loisirs 

450 293-3326, poste 313 / mgagnon@ville.farnham.qc.ca

Éric Tremblay, coordonnateur à la culture et aux technologies  
de l’information 

450 293-3326, poste 311 / etremblay@ville.farnham.qc.ca

Lina Massé, coordonnatrice à la vie communautaire par intérim 

450 293-3326, poste 233 / lmasse@ville.farnham.qc.ca

Émilie Richard Lalancette, responsable de la Bibliothèque par intérim

450 293-3326, poste 269 / erichard@ville.farnham.qc.ca

Daphné Naud, Nicole Soulard, Patricia Rioux, commis à la Bibliothèque

450 293-3326, poste 268 / bibliotheque@ville.farnham.qc.ca

L’ÉQUIPE DU SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET TOURISME

Ville de FarnhamFarnham en culture

PROGRAMMATION 
AQUATIQUE DE 
SAINT-CÉSAIRE

LA VILLE DE FARNHAM POSSÈDE UNE 

ENTENTE AVEC LA VILLE DE SAINT-

CÉSAIRE POUR L’UTILISATION DE 

LEUR INSTALLATION AQUATIQUE 

(PISCINE INTÉRIEURE).

Pour connaître la programmation : 
w w w. v i l le s a i ntc e s a i re . c o m  
450 469-2828
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ACTIVITÉS DU TEMPS DES FÊTES 2023-2024 - SUITE

MARCHÉ PUBLIC DE FARNHAM 

Marché de Noël!
SAMEDI 9 DÉCEMBRE 
10 H À 16 H
Station-Pierre-Bériau (313, rue de l’Hôtel-de-Ville)

Beaucoup de beaux produits et une ambiance festive 
seront au rendez-vous! 

Le camion de rue Queues de castors sera sur place!

Pour connaître la liste des marchands présents, suivez la 
page Facebook du Marché public de Farnham.

Tarification 2023-2024 (argent comptant seulement) 

• Résidents de Farnham et Sainte-Sabine sur présentation de la Carte Accès Farnham (C.A.F) : Gratuit

• Résidents sans C.A.F et non-résidants :

- 5 ans et moins : Gratuit

- 6 à 17 ans : 3 $

- 18 ans et plus : 5 $

ARÉNA MADELEINE-AUCLAIR, 451, RUE SAINT-ANDRÉ SUD

Pour information : 450 293-3326, poste 305

 PATINAGE LIBRE / HOCKEY LIBRE / PATINAGE ARTISTIQUE LIBRE
HORAIRE DU TEMPS DES FÊTES - 23 DÉCEMBRE AU 8 JANVIER 

Toute personne 
âgée de moins de 

12 ans doit être 
accompagnée d’un 

adulte sans quoi 
l’accès sera  

refusé.



Service des loisirs, culture et tourisme

Horaire Surface Robert-Michaud Surface Romuald-Potvin

8 h à 10 h Patinage libre Hockey libre

10 h à 12 h Hockey libre Patinage libre

12 h à 14 h Patinage libre Hockey libre

14 h à 16 h Hockey libre Patinage libre

16 h à 18 h Patinage libre Hockey libre

18 h à 20 h Hockey libre Patinage libre

20 h à 23 h Patinage libre Hockey libre

HHoraire des patinoires extérieuresoraire des patinoires extérieures
Deux surfaces extérieures seront aménagées pour permettre aux citoyens de patiner et de jouer au hockey 

librement. Éclairées, elles sont accessibles tous les jours jusqu’à 23 h.  

Pour connaître les conditions des patinoires, téléphonez au 450 293-3326, poste 305. 
Surface Robert-Michaud : 451, rue Saint-André Sud 
Surface Romuald-Potvin : 1900, rue Principale Est

LE PARC À NEIGE ET LES COULOIRS DE GLISSE SERONT DE RETOUR CET HIVER !

Cet hiver, la butte située au Parc Roch-Bourbonnais 
(rue Saint-André Sud) sera enneigée et entretenue 
régulièrement pour permettre aux citoyens de tous 
âges de pratiquer leurs sports d’hiver. Apportez 
vos traîneaux, vos skis ou vos planches à neige et 
profitez du plein air!

Il y a aura donc :

• Une zone pour glissade libre;

• Une zone avec modules.

Nous vous demandons de respecter les règlements 
affichés sur place.

Restez à l’affût de l’ouverture via la page Facebook 
de la Ville de Farnham!

16
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Service des loisirs, culture et tourisme
PROGRAMMATION CULTURELLE - JANVIER À AVRIL 2024

MERCI À NOS PARTENAIRES!

PROGRAMMATION 2024

SPECTACLE  
EN SALLE

POINTS DE VENTE
EN LIGNE 
www.ville.farnham.qc.ca/farnhamenculture

* Remise de 5 $  
à l’entrée, sur 

présentation de la 
carte étudiante

HÔTEL DE VILLE 
477, rue de l’Hôtel-de-Ville, Farnham

ACTIVITÉS À LA BIBLIOTHÈQUE

GRATUIT!

Activités gratuites et réservées aux résidents  de Farnham et Sainte-Sabine.  
Réservation obligatoire via le 450 293-3326, poste 268 ou à  
bibliotheque@ville.farnham.qc.ca.

 

BIBLIO-MOBILE
Premier jeudi de chaque mois de 13 h à 16 h 

Les abonné(e)s de la Bibliothèque néces-
sitant assistance, peuvent se prémunir 
de ce service. Vous recevrez la visite d’un 
membre de notre personnel afin de vous 
offrir un service de prêt et de retour de vos 
documents.

GUY NANTEL
SI JE VOUS AI BIEN COMPRIS, VOUS ÊTES EN TRAIN DE DIRE… 

48 $*  
VENDREDI 12 AVRIL | 20 H 

École Jean-Jacques-Bertrand

INFORMATIONS : 
450 293-3326, poste 311  |  www.ville.farnham.qc.ca   
Suivez-nous sur la page Facebook de Farnham en culture

Merci aux 
BÉNÉVOLES 

du comité culturel!

 

HEURE DU CONTE AVEC PATRICIA (4 À 10 ANS)

Jeudi 25 janvier de 18 h 30 à 19 h 15

Le but de l’activité sera d’apporter de la 
douceur et de sortir de la routine en lisant 
ensemble.

Remise d’un dessin ou d’un bricolage à 
faire à la maison.
15 participants
 

CONFÉRENCE AVEC CHRISTIAN GUAY-POLIQUIN

Vendredi 16 février de 18 h à 19 h 30

Causerie avec Christian Guay-Poliquin,  
auteur de : Le fil des kilomètres (2013),  
Le poids de la neige (2016) et Les ombres 
filantes (2021). Ces trois romans forment 
un cycle racontant la vie tumultueuse  
d’un mécanicien à travers les aléas d’un 
monde en proie à une panne d’électricité  
généralisée. 
80 participants

ATELIER DE MACRAMÉ AVEC PLANTINETTE 
(POUR ADOLESCENTS ET ADULTES)

Mercredi 10 avril de 17 h à 18 h 30
Apprendre l’art de tresser et nouer des fils 
dans le but de repartir avec une jardinière 
faite par les participants. Les deux hôtes 
auront le plaisir d’enseigner et soutenir le 
groupe durant la création de la jardinière 
en macramé. À la fin, une surprise vous  
attendra!
20 participants
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SEMAINE DE RELÂCHE 2024

Des activités auront lieu à l’aréna Madeleine-Auclair  
durant la semaine de relâche.

Suivez-nous sur Facebook à compter du 15 février pour les détails!

Aucun service de garde ne sera offert par la Ville de Farnham durant  
la semaine de relâche. 

Nous vous invitons donc à prévoir à l’avance cette semaine à venir. 

BRICLAGE (POUR TOUS)

Du 5 au 8 mars  

Viens créer ton bricolage avec le matériel fourni.

Activités de la Bibliothèque municipale Louise-Hall

INFORMATIONS  450 293-3326, poste 268   
www.ville.farnham.qc.ca   
Suivez-nous sur la page Facebook de Farnham en culture

Activités gratuites! Réservation obligatoire.
 

Réservez votre place durant le mois précédent 
l’événement via le 450 293-3326, poste 268 ou  
bibliotheque@ville.farnham.qc.ca

Attention!

FILM EN PYJAMA (POUR TOUS)

Jeudi 7 mars de 18 h à 20 h

Plus de détails à venir.
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                    HOCKEY RÉCRÉATIF

INSCRIPTION : Luke Fequet 

 Téléphone : 819 674-1304 

 Éric Chénier 

 Téléphone : 450 531-4769

CLIENTÈLE : Initiation au hockey sur glace : 4 à 8 ans  
 Hockey récréatif : 9 à 14 ans

HORAIRE  : • Samedi de 8 h à 8 h 45 (initiation)

 • Samedi de 8 h 45 à 9 h 45 (récréatif)

ENDROIT :  Aréna Madeleine-Auclair  
 (451, rue Saint-André Sud)

COÛT :  125 $ (résident) 250 $ (non-résident)

DESCRIPTION : Hockey récréatif pour jeune : ateliers chaque 
semaine et une joute pour tous. Tous les calibres sont les 
bienvenus. 

PROGRAMME DES ACTIVITÉS DE LOISIRS

CORPS DE CADETS 2614 FARNHAM

INSCRIPTION :  Simon Bussières 

 Lieutenant de Vaisseau 

 Téléphone : 514 941-9287

CLIENTÈLE : Garçons et filles entre 12 et 18 ans

HORAIRE :    Mercredi de 18 h à 20 h 45 (jusqu’en mai) et 
     quelques fins de semaine durant l’année.

COÛT :      Gratuit 

ENDROIT :      Base militaire de Farnham

DESCRIPTION :  Tu as le goût de l’aventure? Tu aimes la vie en 
forêt et tu recherches l’esprit d’équipe? Joins-toi à nous! Toutes 
nos activités sont stimulantes, amusantes et instructives.  
Le Corps de cadets 2614 Farnham serait heureux de te compter 
parmi ses membres. Un uniforme te sera prêté et aucun coût ne 

te sera demandé à l’inscription. Du personnel qualifié t’attend!

AU PROGRAMME :

• La sécurité en forêt; 
• Exercice militaire; 
• La discipline; 
• La sécurité avec les armes; 
• Fanfare; 
• Activités sportives et plus encore!

COURS DE MULTISPORTS

INSCRIPTION :     Téléphone : 514 462-8315 

                                   Site web : www.7sports.info/farnham

DATES :                  Mercredi 17 janvier au 13 mars (pause le 6 mars)

CLIENTÈLE ET    • 17 h 30 à 18 h 10 : 2 à 4 ans (parents-enfants) 

HORAIRE :             • 18 h 15 à 19 h 10 : 4 à 6 ans

ENDROIT :               Centre d’arts (135, rue Saint-André Sud)

COÛT : 139 $ plus taxes

DESCRIPTION : Aucune compétition, aucune 
partie, seulement du plaisir à travers la pratique 
de différentes habiletés. 

Le programme est adapté en fonction de l’âge 
du groupe. Un échauffement suivi de 3 à 5 
habiletés par semaine, entrecoupés de plusieurs 
jeux de groupe. Du plaisir garanti!

Les sports sont : Hockey, yoga, athlétisme, football, handball,  
kin-ball, pickelball et plus. 

BODYFIT

INSCRIPTION : Claudia Leclerc 

 Téléphone : 450 775-6367 

 Courriel : claulek@hotmail.com

CLIENTÈLE : Hommes et femmes de 16 à 70 ans

DATES :  8 janvier au 14 mars, pour 10 semaines

HORAIRE  : • Lundi de 18 h 30 à 19 h 30

 • Jeudi de 18 h 45 à 19 h 45

ENDROIT :  Station-Pierre-Bériau  
 (313, rue de l’Hôtel-de-Ville)

COÛT :  120 $ (1 fois/sem.), 220 $ (2 fois/sem.) par 

                              session, 80 $ carte de 6 visites

DESCRIPTION : Cours de groupe adaptés 

pour tous les niveaux. Le BodyFit est un 

entrainement fonctionnel qui travaille le 

corps avec des mouvements et du matériel 

variés d’une fois à l’autre afin de renforcer 

différemment les muscles. Nous allons 

travailler autant le cardio, la musculation, 

que l’endurance. Que ce soit pour une remise 

en forme ou pour un raffermissement global, 

le BodyFit saura vous plaire, car le mot 

d’ordre est le plaisir et le respect. 
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INSCRIPTION :  Naomie Mariné 

 Téléphone : 450 502-3836 

 Courriel : ecoledeskateboardnm@yahoo.com 

 Site Internet : www.ecoledeskateboard.com

CLIENTÈLE : • 6 à 9 ans : 17 h à 18 h

 • 10 ans et + : 18 h 10 à 19 h 10 

 Places limitées

DATES :  Les mardis du 16 janvier au 13 février (5 cours) 

 Reporté en cas de mauvais temps.

ENDROIT : Parc à neige (Parc Roch-Bourbonnais) 

 201, rue Saint-Patrick Sud

COÛT :      85 $ plus taxes 

     Planches de snowskate fournies lors des cours. 

     Casque obligatoire. 

     Bottes confortables recommandées. 

DESCRIPTION : Le snowskate est le sport hivernal de planche le plus 

proche du skateboard. Pas besoin de fixations, de bottes de snow ou 

même de pentes. Il peut se pratiquer à même le sol sur une neige 

bien tapée.

COURS DE SNOWSKATE

COURS DE DANSE COUNTRY - DÉBUTANT

INSCRIPTION  :    Martine Sicard, 20 ans 

                                  d’expérience en danse country

                                   Téléphone : 514 702-0229

                                  Courriel : mscountrystars@gmail.com

                                  Facebook : École de danse M.S Country Stars

DATES :                   Début le 16 janvier, pour 10 cours   

CLIENTÈLE ET    • Mardi de 18 h 45 à 20 h 15 (novice) 

HORAIRE :               • Mercredi de 18 h 45 à 20 h (débutant)

ENDROIT : Hall d’entrée de l’école Jean-Jacques-Bertrand 

 (255, rue Saint-André Sud)

COÛT : 125 $ pour la session (novice) 

 85 $ pour la session (débutant)

DESCRIPTION : Le niveau débutant est un cours d’introduction 

à la danse country. Vous apprendrez une nouvelle danse par 

semaine, que nous réviserons les semaines suivantes.

COURS DE DANSE COUNTRY - CLUB DU 3E ÂGE DE FARNHAM 

DATE :                   Début le 26 janvier, pour 12 semaines

HORAIRE :           Vendredi de 14 h à 15 h

ENDROIT :           Centre Anicet-Tessier  
                           (421, rue de l’Hôtel-de-Ville)

INSCRIPTION :     Téléphone : 450 337-3737 

                                   Site web : info@conceptkinepro.com 

                                   Sur place au 241, rue Principale Est

CLIENTÈLE : Pour débutant, intermédiaire et avancé 

 Cours de groupe pour tous les goûts et 

 conditions physiques.

HORAIRE  : Horaire disponible sur la page Facebook et sur 
 le site web www.conceptkinepro.com

ENDROIT :  Concept Kiné Pro  
 (241, rue Principale Est)

COÛT :  7 $ plus taxes par cours 
 Procurez-vous une carte de 20 séances sans 
 date d’expiration

DESCRIPTION : Concept Kiné Pro est une entreprise spécialisée 
dans le domaine de la santé et de l’activité physique. Consultez 
notre équipe de kinésiologues !

CONCEPT KINÉ PRO 
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PIYO (PAR BEACHBODY)

ZUMBA STEP 

DATES :  Semaine du 22 janvier, pour 10 semaines

HORAIRE :  • Lundi 18 h

  • Mercredi 19 h

ENDROIT :  Centre Anicet-Tessier 
  (421, rue de l’Hôtel-de-Ville) 

DURÉE :   50 minutes

COÛT :  95 $ (1 fois/sem.), 170 $ (2 fois/sem.) par session

  Maximum de 15 inscriptions

DESCRIPTION :   Oubliez tout ce que vous connaissez du step! 
Chorégraphies simples et amusantes qui travaillent le bas du 
corps et votre cardio en même temps! 

ZUMBA FITNESS

INSCRIPTION :     Geneviève Pelletier

                                   Téléphone : 450 522-7939

 Courriel : zumbagen@yahoo.ca

 Facebook : Zumba avec Gen

CLIENTÈLE : 16 ans et plus pour tous les cours

DATES : Semaine du 13 janvier, pour 10 semaines

HORAIRE : • Samedi 9 h 15

 • Lundi 19 h

 • Mardi 18 h 30

ENDROIT : Centre Anicet-Tessier 
 (421, rue de l’Hôtel-de-Ville) 

DURÉE :  60 minutes

COÛT : 95 $ (1 fois/sem.), 170 $ (2 fois/sem.) 
 215 $ (illimité)* par session

 *Pour zumba seulement

DESCRIPTION : Il y a plusieurs façons de se remettre en 
forme, il y en a juste des plus plaisantes que d’autres! Mise en 
forme complète dans une ambiance festive avec des rythmes 
envoûtants.

DATES :  Semaine du 23 janvier, pour 10 semaines

HORAIRE :  • Mardi 19 h 40

  • Vendredi 9 h

ENDROIT :  Mardi : Centre Anicet-Tessier 
  (421, rue de l’Hôtel-de-Ville) 

  Vendredi : À déterminer 

DURÉE :   50 minutes

COÛT :  115 $ (1 fois/sem.), 200 $ (2 fois/sem.) par 
                               session 
  Maximum de 12 personnes 
   Tapis d’exercice requis

DESCRIPTION :  Prêt à définir chaque partie de votre corps? 

Transpirez, étirez et fortifiez, le tout en un seul entraînement 

à faible impact, axé sur la musique et modelant votre corps.  

Pas de poids. Peu de sauts. Juste des résultats rapides.

RABAIS ABONNEMENT 

(POUR UNE MÊME PERSONNE)

 2e cours – 25 %    4e cours – 35 % 

 3e cours – 30 %
Plus de  
10 ans 

d’activités!

RESPONSABLE :  Rachel Landerman  
 Téléphone : 581 745-6191 
 Courriel : coordo@centrelaleli.org 

 Site internet : www.centrelaleli.org

CLIENTÈLE : Enfants de 5 à 13 ans

DATES :  16 janvier au 27 mars (10 semaines)  
 Pas de tutorat pendant la semaine de relâche 
 du 27 février au 3 mars

HORAIRE :     Mardi – Mercredi - Jeudi

     16 h à 17 h ou 17 h à 18 h

ENDROIT :   500, rue Saint-Hilaire (ancien presbytère de 
     l’église Saint-Romuald)

COÛT :     5 $ par enfant / par rencontre 

    Pour une première inscription, prévoir 20 $ 
     de frais par famille (non remboursable)

DESCRIPTION : Rencontres individuelles ou en petit groupe 
de deux, une fois par semaine, basées sur l’apprentissage par 
le jeu et/ou par projet dans le but d’améliorer la confiance en 
soi de l’enfant et sa motivation. Activité en jumelage avec des 
bénévoles de la communauté.

*Possibilité de tutorat en anglais langue maternelle (aide à la 
lecture) : contactez-nous.

TUTORAT DE SOUTIEN À L’APPRENTISSAGE

RESPONSABLE :  Rachel Landerman (coordonnées à gauche)

CLIENTÈLE : Enfants de 5 à 13 ans

DATES :  15 janvier au 25 mars (10 semaines)

HORAIRE :     Lundi de 16 h à 17 h 

ENDROIT :     500, rue Saint-Hilaire (ancien presbytère de 
     l’église Saint-Romuald)

COÛT :     5 $ par enfant / par rencontre 

    Pour une première inscription, prévoir 20 $ 
    de frais par famille (non remboursable)

DESCRIPTION : Activité d’aide aux devoirs en petit groupe un 
soir par semaine, pendant l’année scolaire, afin de favoriser le 
rendement scolaire et l’engagement des jeunes. 

AIDE AUX DEVOIRS

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS

Vous souhaitez aider les  
enfants et contribuer à  

l’avenir de la communauté?  
Nous sommes à la  

recherche de bénévoles!
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  GARDIENS AVERTIS AVEC ATOUT PLUS

INSCRIPTION :  Claudine Gagnon

 Téléphone : 438 888-5518 

 Courriel : bonjour@claudinegagnon.com 

 Web : claudinegagnon.com/activites

CLIENTÈLE : 11 ans et plus 

DATES : Samedi 3 février 

HORAIRE : 9 h à 16 h 30

COÛT :  45 $ (taxes incluses)

ENDROIT :     Centre des loisirs Romuald-Potvin 

     (1900, rue Principale Est)

DESCRIPTION  :  Le cours Gardiens avertis a été entièrement revu 

et enrichi afin de mettre davantage l’accent sur les techniques de 

secourisme. Ce cours couvre une vaste gamme de sujets, allant 

de la gestion des comportements difficiles aux compétences en 

leadership, en passant par ce que l’on attend de la part des gardiennes 

et gardiens d’enfants. Le cours Gardiens avertis approfondira et 

renforcera le sentiment de responsabilité que les jeunes ressentent 

lorsqu’ils gardent des enfants. En s’appuyant sur les dernières données 

scientifiques, les méthodes pédagogiques du nouveau programme 

ont également été revues afin de faciliter l’apprentissage des soins à 

donner en cas d’urgence.

PRÊTS À RESTER SEULS! AVEC ATOUT PLUS

INSCRIPTION :  Claudine Gagnon (coordonnées plus haut)

CLIENTÈLE : 9 ans et plus 

DATES : Dimanche 4 février

HORAIRE : 9 h à 14 h

COÛT :  35 $ (taxes incluses)

ENDROIT : Centre des loisirs Romuald-Potvin 

 (1900, rue Principale Est)

DESCRIPTION  :  Dans la vraie vie, 

même les enfants peuvent être 

amenés à intervenir lorsqu’une 

situation d’urgence survient. Le 

programme Prêts à rester seuls! vise 

à doter les jeunes de compétences 

utiles et adaptées à leur âge, tout en 

renforçant leur capacité à assurer 

leur propre sécurité. Les participants 

apprendront à bien réagir à toutes 

sortes de scénarios, que ce soit dans 

leur communauté ou à la maison, et 

seront ainsi Prêts à rester seuls!.  

INSCRIPTION :     Cécile Normandin

                                    Téléphone : 450 293-3293 

                                    Courriel : ccilenor@gmail.com

ENDROIT :               114, rue Vénus 

                                   Pour plus d’informations, consultez mon site 
                                   web : www.cecilenormandin.com

CLIENTÈLE : Enfants, adolescents et adultes

DATES : Semaine du 9 janvier à la semaine du 26 mars 

HORAIRE : • Lundi de 17 h 30 à 18 h 45 ou de 19 h 15 à 20 h 30 

 • Mardi de 9 h 30 à 10 h 45, de 13 h à 14 h 15 ou de 

    19 h à 20 h 15

 • Mercredi de 19 h à 20 h 15

 • Vendredi de 9 h à 10 h 15

COÛT : 200 $ taxes incluses

• Possibilité de créer un nouvel horaire de cours selon la 
demande ou encore formez votre propre groupe.

• Possibilité de yoga thérapeutique hormonal.

YOGA POUR TOUS

YOGA PRÉNATAL ET POSTNATAL

INSCRIPTION  : Cécile Normandin (coordonnées plus haut)

CLIENTÈLE : Adolescentes et adultes

DATES :  Prénatal : semaine du 9 janvier, de jour ou 

 de soir

 Postnatal : semaine du 23 janvier 

COÛT : 200 $ taxes incluses pour 10 cours de 1 h 30 

 (théorie grossesse et accouchement et 

 pratique de yoga).

• Aussi disponible, cours prénataux en groupe ou individuel en 
présence ou en virtuel.

INSCRIPTION  : Cécile Normandin (coordonnées plus haut)

CLIENTÈLE : Adolescents et adultes

COÛT : 50 $

ATELIERS D’HERBORISTERIE

LES ATELIERS DE L’HIVER :

• Fabrication de savon solide : 26 janvier

• Produits de soins corporels : 8 février

• Produits d’entretien ménager : 22 février

• La maladie de Lyme : 14 mars

Service des loisirs, culture et tourisme
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METAFIT (HIIT TRAINING) 30 MIN  

INSCRIPTION :  Joannie Labrecque 

  Téléphone : 450 204-6067 

  Courriel : enerjie@outlook.com 

  Facebook : Énerjie – Joannie Labrecque

CLIENTÈLE :   Pour tous  

DATES :  8 janvier au 23 mars, pour 10 semaines 

 Congé à la semaine de relâche

HORAIRE : • Lundi de 18 h 15 à 18 h 45

 • Mercredi de 18 h 15 à 18 h 45

 • Samedi de 10 h à 10 h 30

 Possibilité de changer de plage horaire en 

 vérifiant la disponibilité des places

ENDROIT :  Gymnase de l’école Saint-Romuald  

 (650, rue Yamaska Est) 

COÛT  :  • 80 $ (1 fois/semaine, 15 cours), couple : 120 $ 

    (taxes applicables)

 • 128 $ (2 fois/semaine, 30 cours),   

    20 % de rabais, couple : 192 $ (taxes applicables)

 • 168 $ (3 fois/semaine, 45 cours)   

    30 % de rabais, couple : 252 $ (taxes applicables)

 • 11 $ à la fois (taxes applicables)

DESCRIPTION :  Entraînement de 30 minutes en hiit (cours 

d’entraînement par intervalles à haute intensité) : Système 

d’entraînement poids du corps, améliore la forme et favorise le 

brûlement des graisses, exercices de force, de plyométrie et de 

gainage. Cours pour tous : exercices démontrés avec régression 

ou progression, exercices dérivés de squats, de burpees, de 

planches et de fentes.

Service des loisirs, culture et tourisme

*** SPÉCIAL 50 % POUR LES COUPLES À 
L’ABONNEMENT ***

FLEXIBILITÉ (MÉTHODE EXTENSA)

INSCRIPTION : Joannie Labrecque (coordonnées 

 à gauche)

CLIENTÈLE :  Pour tous, mais le participant doit être en 
 mesure d’exécuter les exercices sous ces  
 quatre positions : debout, quatre pattes, assis 
 et allongé. 

DATES :  8 janvier au 18 mars, pour 10 semaines  
 Congé à la semaine de relâche

HORAIRE : • Lundi de 19 h 45 à 20 h 45 

 • Jeudi de 9 h 30 à 10 h 30  

ENDROIT :  • Lundi : Station-Pierre-Bériau  
    (313, rue de l’Hôtel-de Ville)

 • Jeudi : Centre Anicet-Tessier  
    (421, rue de l’Hôtel-de Ville)

COÛT  :  • 100 $ ou 13 $ à la fois (taxes applicables)

 • 160 $ si inscription au cours de mise en forme 
     50 + (20 % de rabais) (taxes applicables)

MATÉRIEL REQUIS : Tapis d’exercice (style yoga) et serviette (au 
besoin, pour s’aider avec certains exercices).

DESCRIPTION :  Extensa est une méthode d’entraînement 
physique conçue pour révolutionner la composante fitness la 
plus négligée, la flexibilité.  Que vous cherchiez à être en meilleure 
forme, à réduire les raideurs et la douleur, à renverser les effets 
d’un mode de vie sédentaire ou à améliorer les performances 
dans un sport spécifique, la méthode Extensa vous aidera à 
atteindre vos objectifs. Composantes travaillées durant le cours : 
renforcement du tronc, équilibre et souplesse.

MISE EN FORME 50 +

INSCRIPTION : Joannie Labrecque (coordonnées à gauche)

CLIENTÈLE :  Principalement les gens de 50 ans et plus, 
 mais cours adaptable à tous âges.

DATES :  9 janvier au 21 mars, pour 10 semaines  
 Congé à la semaine de relâche

HORAIRE : • Mardi de 13 h 15 à 14 h 15 
 • Jeudi de 17 h 30 à 18 h 30 

ENDROIT :  • Mardi : Station-Pierre-Bériau  
    (313, rue de l’Hôtel-de-Ville) 
 • Jeudi : Centre Anicet-Tessier  
    (421, rue de l’Hôtel-de Ville)

COÛT  :  • 100 $ ou 13 $ à la fois (taxes applicables)

 • 160 $ si inscription au cours de flexibilité  
    (20 % de rabais) (taxes applicables)

MATÉRIEL REQUIS : Tapis d’exercice (style yoga) et le participant 
doit amener ses propres poids libres.

DESCRIPTION :  Ce cours est adapté pour les gens de 50 ans 
et plus, mais des participants plus jeunes pourront y trouver 
leur compte. Il comprend des exercices cardiovasculaires 
modérés, sans impact, combinés avec de la musculation et des 
exercices d’étirements. Vous serez dirigés vers des exercices 
qui favorisent la stabilisation afin d’acquérir plus de force, de 
résistance et de flexibilité. Un encadrement agréable, progressif 
et fonctionnel vous sera proposé pour vos activités quotidiennes. 
Les participants seront amenés à travailler avec des poids libres, 
des élastiques et le poids de leur corps.
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BABILLARD INFORMATIF DES ORGANISMES

Samedi 27 avril à 7 h 30
Au Centre de la nature 
(1400, rue Yamaska Est) 

Activité de course/marche pour encourager les jeunes à faire de  
l’activité physique

Distances de 1, 2, 3, 4 et 5 km, ainsi que 5 km + (Bootcamp de l’an 
passé). Nouveau cette année : Défi-course (Les coureurs font la 
distance du 3 km et ensuite la distance du 5 km).

Chaque jeune inscrit recevra un chandail, un dossard person-
nalisé et la médaille de participation, suivi d’un goûter d’après 
course/marche. 
Prix de présence!

Les enfants doivent être inscrits à opticoursefarnham@ 
outlook.com (mentionnez l’âge du participant, la distance 
choisie et la grandeur du chandail). 

Les parents qui s’inscrivent n’ont droit qu’au dossard et à la  
médaille de participation. Limite de deux parents par enfants. 
Les inscriptions débuteront le 15 décembre.

Les participants doivent être habillés selon les prévisions 
météo.

OPTI-COCO
Samedi 30 mars à 10 h
Au Centre de la nature 
(1400, rue Yamaska Est)

Chasse aux cocos de Pâques pour les enfants de 1 an 
à 5 ans et chasse aux indices pour les enfants de 6 à 
10 ans.

Les enfants doivent être inscrits à  
opticocofarnham@outlook.com  
(mentionnez l’âge de l’enfant).

Les participants doivent être habillés 
selon les prévisions météo.

Surveillez la page Facebook du Club  
Optimiste de Farnham pour les détails.

NOUVEAU À FARNHAM
Le Vaisseau d’Art

Éveillez vos sens et laissez les rêves et les émotions  
intenses vous gagner! Dans le but de rassembler et  
d’inspirer la population de Farnham, Le Vaisseau d’Art 
présente une programmation artistique et culturelle  
diversifiée au Centre St-Romuald (500, rue St-Hilaire). Dans 
le cadre majestueux et inspirant de cette église de 1905, Le 
Vaisseau d’Art vous fera voyager entre musique classique,  
danse, théâtre, ciné-concerts, moments méditatifs ou  
discussions citoyennes. 

Découvrez la programmation complète et les détails sur le 
site web www.levaisseaudart.org.

JEUX OPTIMISTE D’HIVER DU CLUB OPTIMISTE DE 

FARNHAM

Samedi 20 janvier à 13 h
Au Centre des loisirs Romuald-Potvin (1900, rue Principale Est)

Compétitions sur cinq épreuves pour les enfants de 5 à 12 ans, 
séparés par tranche d’âge. Médailles aux gagnants et prix de 
présence.

Les enfants doivent être inscrits à jeuxoptimistes@outlook.com 
(mentionnez l’âge de l’enfant).

Les participants doivent être habillés selon les prévisions  
météo.

Surveillez la page Facebook du Club 
Optimiste de Farnham pour voir la 
gamme d’activités offertes.

Quatuor Andara. Photo : Marie-Claude Beaudoin


